TD : Statut de l’enfant au sein de la famille
Objectifs :
· Retrouver une chaîne causale

· S’interroger sur sa pertinence

Questions portant sur le dossier documentaire :
Document 1 :
1-Exprimez sous forme d’une phrase le sens des valeurs entourées (1069, 11 322).

Comparez l'évolution du nombre de familles comportant un enfant à celui des familles de 4 enfants ou plus entre 1962 et 1999 en France. Justifiez en utilisant des données chiffrées tirées du document.
2-Calculez le rapport 16 097 / 11 322 et exprimez le résultat sous forme d’une phrase.
3-Le nombre d’enfants par famille influence-t-il la façon dont il est considéré dans sa famille ?

4-Quelle est l'idée générale qui se dégage du document?
Document 2 :
Imaginez que vous êtes le professeur ayant comme objectif de montrer à ses élèves que la façon dont l’enfant est considéré a changé au fil du temps. 

1. Rédigez trois questions répondant à cet objectif. 

2. Préparez le corrigé.

Document 3 :
1. Distinguez en soulignant de deux couleurs différentes ce qui concerne l’évolution des lois et l’évolution dans la façon d’éduquer l'enfant.

Rédigez une synthèse du document sous forme de deux paragraphes reprenant la distinction ci-dessus. Vous soignerez particulièrement sa rédaction car il sera présenté à la classe.
Document 4 :
1. Remplissez le tableau suivant :

	
	Autrefois
	Aujourd’hui

	Portrait du père
	
	

	Portrait du fils
	
	

	Portrait de la fille
	
	


2. Expliquez le titre du document.

3. Comment expliquer l'évolution mise en évidence dans le tableau ?

Ou 3-Quels éléments extérieurs (personnes, institutions …) peuvent influencer, et de quelle manière, le comportement des enfants en général ?
Dossier documentaire
Document 1 : L'évolution des familles selon le nombre d'enfants
	En milliers    0         1         2          3    4 ou plus ensemble



	
	4229

	2798

	2085

	1 141

	1069

	11322


	1968

	4346

	2967

	2333

	1256

	1 161

	12063


	1975

	4876

	3333

	2665

	1293

	1009

	13176


	1982

	5420

	3548

	3118

	1325

	708

	14119


	1990

	6484

	3667

	3345

	1 349

	546

	15391


	1999

	7492

	3617

	3255

	1268

	465

	16097



TEF 2003-2004 et TEF 2005-2006, INSEE.
Document 2 : L’invention de l’enfance

L’enfance serait une notion d’invention assez récente dans l’histoire. 

Certes, l’homme est toujours né enfant avant de devenir homme ; c’est un fait biologique. Mais, ce n’est qu’au XVII° siècle que naît le sentiment de l’enfance à proprement parler. Jusqu’alors, les enfants étaient très tôt mêlés au monde des adultes dans lequel ils faisaient leur apprentissage, et n’étaient pas perçus dans leur spécificité. Les parents ne nourrissaient pas de relations affectives fortes avec leurs enfants. Tout au plus existait il dans les premières années un « sentiment superficiel de l’enfant », que P. Ariès appelle le « mignotage », qui voit dans le jeune enfant une «  petite chose drôle », un petit animal, dont la mort peut attrister, mais dont on sait qu’il peut être rapidement remplacé. D’autant que la mortalité infantile était alors très importante et limitait l’attendrissement. C’est à partir du XVII° siècle que l’état des mœurs aurait changé : l’éducation par la scolarisation se généralise (soustrayant ainsi l’enfant de la société des adultes), et l’attention portée par la famille devient plus nourrie.

Catherine Halpern, Sciences Humaines, hors série n°45, été 2004
Document 3 : Deux siècles pour devenir une personne

1793 La constitution de l'an I de la République française reconnaît aux enfants le droit à l'instruction et à l'assistance.

1813 Un décret interdit de faire travailler les enfants de moins de dix dans les mines.

1898 Une loi punit les négligences, les violences et les actes de cruauté à Fencontre des enfants.

1921 Création de l'école de Summerhill, en Angleterre, dans laquelle les élèves sont libres de leur activité et établissent le règlement intérieur.

1924 Déclaration de Genève : la Société des Nations met en avant la nécessité de reconnaître des droits aux enfants.

1959 Déclaration des droits de l'enfant adoptée par l'ONU.

1970 Réforme du statut du père : la notion d'autorité paren​tale se substitue à la notion d'autorité paternelle.

1975 Françoise Dolto, psychanalyste, donne des conseils d'éducation des enfants aux mamans tous les après-midi à la radio.

1988 L'autorité parentale devient conjointe, que les parents soient mariés ou non.

1989 Loi sur la protection de l'enfance, avec mise en place des tribunaux pour enfants.

1990 Sommet mondial pour les enfants à l'Organisation des Nations unies.

20 nov. 1995 Première journée nationale de défense et de promotion des droits de l'enfant, initiée par le Parlement.

1999 Adoption du manifeste de la jeunesse pour le XXIe siècle par le parlement mondial des enfants réunis à Paris à l'initiative de l'UNESCO et de l'Assemblée nationale française.

2003 Le 12 juin est déclaré journée mondiale contre le travail des enfants par l'ONU.

 (source : D'après Psychologies n°235, nov. 2004)

Document 4 : De l’enfant « utile » à l’enfant « parasite »

« En l'an 1000 avant la TV, le soir, quand le père rentrait des champs, harassé et fourbu, il s'affalait sur le banc et demandait à la mère un verre de vin qu'il sifflait dans l'instant.
"Te voilà bien fourbu, mon homme, [...]. Il te faudrait de l'aide, ajoutait-elle.
- Nous n'avons pas assez d'argent pour payer quelqu'un, soupirait le père.
- Qui parle de payer, moi je vais t'en faire un d'ouvrier agricole, et gratuit par-dessus le marché. Et elle entraînait l'homme sur la paillasse en lui chuchotant : Ce sera un beau gars, costaud comme un bœuf sobre comme un chameau et fidèle comme un chien.
- Et si c'est une fille ?
- On en fera une servante, douce comme une brebis et courageuse comme une chèvre, elle nous trempera la soupe quand nous serons vieux,"
Cette évocation du passé fait mal aux parents d'aujourd'hui. Le père regarde son fils en train de doper, l'œil vide, et de scander un rap qu'il écoute sur son walkman. Il n'a rien d'un grand bœuf sauf l'anneau qu'il a dans le nez. Il imagine alors un grand gaillard fort comme un bœuf en train de faucher un champ de blé qui s'étend à l'infini. Il détourne les yeux et voit par la fenêtre les dix mètres de pelouse que son fils doit tondre depuis deux mois. Ça lui fait mal. Sa fille, elle, est enfermée dans la salle de bains. Elle est en jogging fluo, elle a des rondelles de kiwi sur le visage et une copine lui fait un mèche à mèche bleu.
Il imagine une servante en robe noire, pas maquillée, donnant à la cuiller la soupe à un vieillard parkinsonien qui lui ressem​blerait. Ça lui fait mal aussi. Il pense qu'on s'est foutu de sa pomme, qu'il a été eu, jusqu'au trognon. Il n'aurait pas dû avoir d'enfant. De rage il chiffonne un Kleenex. »



(source : J.-L. Fournier, Mouchons nos morveux, Jean-Claude Lattes, 2001)
TD : Statut de l’enfant au sein de la famille
Introduction pédagogique :
· Thème : Evolution du statut de l’enfant au sein de la famille

Ce thème est particulièrement délicat à traiter du fait qu’il s’appuie sur des situations vécues par les élèves. A ce titre, il sera impératif que le professeur veille à éviter tout jugement de valeur sans pour autant négliger d’apporter un contenu scientifique disciplinaire.

· Ce TD en 1 heure s’inscrit dans la première partie du programme de Seconde (La famille, une institution en évolution), dans la colonne 2 (Relations de parenté). Il sera traité en septembre.

· Ce TD respecte le document d'accompagnement qui demande de relativiser les représentations de la famille pour les élèves.

· Pendant le premier quart d’heure, les 20 élèves sont répartis en 4 groupes par affinité afin de favoriser leur intégration dans la classe en ce début d’année. Le professeur passe d’un groupe à l’autre. Ensuite, chaque groupe présente son travail à la classe selon les modalités ci-dessous.

· Pré-requis : les élèves n’ont quasiment aucune connaissance théorique sur le sujet mais arrivent avec des représentations sur le thème de la famille sur lesquelles le professeur s’appuiera. 

· Articulation cours/TD : ce TD est situé en amont du cours, du fait que la synthèse exigée à son issue sera intégrée dans le prochain cours.

· Objectifs :

- Retrouver une chaîne causale

- S’interroger sur sa pertinence

Etape 1 : Questions portant sur le dossier documentaire :
Chaque élève dispose en début de séance des 4 pages de questions et documents.

Chaque groupe travaille uniquement sur un document pendant 15 minutes et réalise une production collective.
Etape 2 : Mise en commun
Chaque groupe est sollicité à tour de rôle selon les modalités suivantes (environ 7 minutes par groupe). Le reste de la classe prend des notes.

· Groupe 1 : Etude du document 1
Prise de parole au tableau et questions/réponses de la classe. Le professeur proposera une éventuelle remédiation.

· Groupe 2 : Etude du document 2
Jeu de rôle devant la classe. Les élèves posent les questions auxquelles la classe répond à l’oral. Les membres du groupe proposent une éventuelle remédiation sous contrôle du professeur.

· Groupe 3 : Etude du document 3
Exposé de la réponse à la question 1. Dictée de la synthèse dont le contenu a été validé au préalable par le professeur.

· Groupe 4 : Etude du document 4
Présentation du contenu du tableau de la question 1 et réponse à la question 2.

Court débat spontané avec la classe : il sera animé par le groupe sur la base de la question 3.

Etape 3 : Le prochain cours se déroule en salle informatique. 
Les élèves sont répartis à raison de 2 par poste et sont invités au travail suivant (temps alloué : ½ heure) :

Vous répondrez à la question suivante en une vingtaine de lignes :

Problématique : Y a-t-il un lien entre les comportements sociaux et les textes juridiques en ce qui concerne l’évolution du statut de l’enfant ?
Le professeur aura veillé à introduire sans commentaire le terme « Problématique » afin de familiariser les élèves avec ce concept. Il se tiendra prêt à l’expliciter le cas échéant.

TD réalisé par le groupe local de Belfort et en particulier : Mmes Bossenmeyer A et Flamant C.
